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Horaires d’ouverture du bureau communal à 
Gruyères 

 
Nous tenons à rappeler à tous les habitants de la Commune de Gruyères que le 
guichet de l’administration communale est ouvert selon l’horaire suivant : 
 

 
du lundi au jeudi, de 08h00  à 11h45  

et de 13h30  à 17h30  
Le vendredi, fermeture à 16h00 

 
 
Nous vous remercions de prendre bonne note de ce qui précède. 
 
 
        Le secrétariat communal 
Commune facultatif 
 
 
Titre :  Histoire de Gruyères 
 
Les ermites du Châtelet 
 
Si vous montez à la Dent de Broc par le Châtelet, peu après avoir quitté le 
pâturage de la Gissetaz, vous verrez un gros bloc de rocher auprès duquel 
subsiste un mur en partie démoli. C’est la ruine de l’Ermitage de Ste-Anne.  
En effet à l’exemple de Saint Nicolas de Flüe, des ermites choisirent cet endroit 
paisible pour vivre dans la prière et le renoncement. Le premier s’y établit en 
1607 et, jusqu’en 1736, de nombreux ermites s’y succédèrent. D’aucuns étaient 
prêtres, la plupart laïcs. Un sanctuaire fut construit pour permettre à l’ermite de 
se loger et de célébrer la messe, s’ 
il était prêtre. 
La Commune de Gruyères se montra très généreuse envers ces ermites, estimant 
qu’ils attiraient les grâces du ciel sur la contrée. Elle leur fournissait du bois, des 
habits, des chaussures afin de leur permettre de voyager. De nombreux dons leur 
permettaient de vivre, quoique modestement.  
 
En 1736, après la mort du dernier ermite, le sanctuaire de Sainte-Anne, qui avait 
été dévasté, fut détruit. En accord avec l’évêque et avec les autorités de 
Gruyères, la cloche et l’autel furent transférés à Epagny où l’on construisit une 

Les citoyennes et citoyens actifs de la Commune de 
Gruyères sont convoqués en

Assemblée communale, 
le lundi 4 avril 2011, à 20 h 00,

à l’Hôtel de Ville,
Rue du Bourg 29, à Gruyères

Tractanda

1. Procès-verbal de l’assemblée communale du lundi 
 29 novembre 2010 (il ne sera pas lu, mais tenu à 
 disposition au Secrétariat communal, 10 jours avant 
 l’assemblée ou en intégralité sur le site internet 
 www.gruyeres.ch)

2. Comptes 2010
 2.1. Rapport de la Commission fi nancière et de l’organe 
 de révision
 2.2. Lecture
 2.3. Approbation

3. Mise en conformité, liée à la TVA, du Règlement 
 communal concernant la perception d’impôt sur 
 les spectacles et les divertissements
 3.1. Présentation
 3.2. Approbation

4. Transformation et construction de deux salles de classe 
 dans le bâtiment art. 308a RF à Epagny, y compris pose 
 de panneaux solaires
 4.1. Présentation
 4.2. Financement
 4.3. Approbation

5. Divers

Les comptes 2010 seront consultables au Secrétariat 
communal, 10 jours avant l’assemblée, durant les heures 
d’ouverture.

La modifi cation liée à la TVA du règlement communal 
actuel concernant la perception d’un impôt sur les spec-
tacles et les divertissements sera consultable au Secré-
tariat communal, durant les heures d’ouverture, 10 jours 
avant l’assemblée.

Au terme de la dernière assemblée de la législature 
2006/2011, les participants seront conviés à partager un 
verre de l’amitié et à déguster le vin d’honneur communal, 
millésime 2009.

Le Conseil communal



SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT

LIGUE FRIBOURGEOISE CONTRE LE CANCER

 

Contact et informations : 026 426 02 90  -  www.liguecancer-fr.ch  

 
PROGRAMME DU 50ème ANNIVERSAIRE  

DE LA LIGUE FRIBOURGEOISE CONTRE LE CANCER 
 

 
50 ans, ça se fête ! 
 

Depuis 1961, la Ligue fribourgeoise contre le cancer vient en aide à toutes les personnes touchées par le cancer dans notre canton et à leurs 
proches, à chaque étape de la maladie. Elle s'engage également dans la prévention, le dépistage et la recherche. 
 
Notre jubilé ne doit pas être uniquement l’occasion d’un retour sur le passé ni d’une célébration. Bien au contraire: la Ligue contre le cancer agit ! 
Elle l’a fait hier, elle le fait aujourd’hui.  
 
Nous avons l’objectif d’utiliser cet événement pour donner « un coup de projecteur » sur la Ligue et la problématique du cancer. Bien sûr, nous 
souhaitons également partager ce moment de fête avec la population et remercier chaleureusement les nombreuses et nombreux donatrices et 
donateurs qui, par leur fidélité et leur générosité, nous permettent de développer nos prestations. 
 
Programme 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
             Venez nombreux nous rendre visite 
             lors des différentes manifestations ! 

21 au 26 mars 2011 
Exposition et animations à Fribourg Centre 

 
 Le cancer : ca me concerne… moi ? Pourquoi ? 

Durant toute la semaine au centre commercial « Fribourg Centre », la 
Ligue fribourgeoise contre le cancer se présente et explique ses activités. 

 
Evènements 
 

Lundi 21 mars 
 Soutien, entraide et témoignages 

Mardi 22 mars  
 Tous solidaires : dessine-moi le cancer 

avec l’artiste CLOROS, tentative de record du monde (Guiness Book) 

Mercredi 23 mars  
 Journée des enfants 

Jeudi 24 mars  
 Soutien, entraide & témoignages  
 projection gratuite de films, avec Cap Ciné 

18h00 Oscar et la Dame rose 
20h30 Stationspiraten (VO en allemand / sous-titrée en français) 

Vendredi 25 mars  
 Prévenir plutôt que guérir !  

Samedi 26 mars 
 Bouquet final : Ensemble contre le cancer 

29 mars au 4 avril 2011 / Conférences  
 

A Bulle  
Mardi 29 mars  à 19h30, Espace Gruyère à Bulle  
Conférence-débat animée par Magali Goumaz 

 Quels soins palliatifs pour le canton de Fribourg ? 
Avec la participation de 
 M. Pascal Strupler, directeur de l’Office fédéral de la santé publique 
 Mme Anne-Claude Demierre, Conseillère d’Etat 
 M. Jean-François Steiert, conseiller national et président de la Ligue  
 Dr Hans Neuenschwander, chef du programme des soins palliatifs du 

Tessin 
 Dr Boris Cantin, Dr Jacques Carrel et Frédéric Fournier, projets 

fribourgeois de développement des soins palliatifs 
 Mme Françoise Tschanz, santésuisse 

 
A Fribourg 
Jeudi 31 mars  à 19h30, Forum Fribourg, Granges-Paccot 

 Nouvelles perspectives, bénéfices et limites du dépistage 
précoce du cancer 
 Introduction par Mme Anne-Claude Demierre, Conseillère d’Etat 
 Dépistage du cancer du sein : 6 ans d’expérience dans le canton de 

Fribourg, Dr Christine Bouchardy et Dr Chris de Wolf 
 Le cancer du colon peut-il être évité par la coloscopie ? Prof Daniel 

Betticher, Dr Philippe Stadler 
 Le dépistage systématique du cancer de la prostate est-il judicieux 

pour tous? Prof Daniel Betticher, Dr Joseph Eigenmann et Dr Jean-
Daniel Schumacher 

 
A Morat  
Mercredi 30 mars,  18h30 et 20h30, Cinéma de Morat  

 Projection gratuite du film « Stationspiraten »  
VO en allemand / sous-titrée en français 
Film suisse de Michael Schaerer, sorti sur les écrans en 2010 

 
In Tafers 
Montag 4. April um 19.30 Uhr, Aula OS Tafers 

 Neue Perspektiven, Vorteile und Grenzen der 
Krebsfrüherkennung,  
 Einführung von Frau Anne-Claude Demierre, Staasträtin 
 Brustkrebs-Früherkennung : 6 Jahre Erfahrung im Kanton Freiburg, 

Frau Prof. Dr. Nicole Probst-Hensch & Herr Dr. Chris de Wolf  
 Kann Darmkrebs mittels einer Spiegelung verhindert werden? Herr 

Prof. Daniel Betticher 
 Prostatakrebsvorsorge nötig, PSA- Kontrolle für alle Männer? Herr 

Prof. Daniel Betticher, Herr Dr. Joseph Eigenmann, Herr Dr. Jean-
Daniel Schumacher 



SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT
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COUPURE DE L’ECLAIRAGE PUBLIC 
Texte à ajouter pour l’Intche No N° 2 en raison du surplus de place 
 
 
 
 
 

 
 
 

Horaires d’ouverture du bureau communal à 
Gruyères 

 
Nous tenons à rappeler à tous les habitants de la Commune de Gruyères que le 
guichet de l’administration communale est ouvert selon l’horaire suivant : 
 

 
du lundi au jeudi, de 08h00  à 11h45  

et de 13h30  à 17h30  
Le vendredi, fermeture à 16h00 

 
 
Nous vous remercions de prendre bonne note de ce qui précède. 
 
 
        Le secrétariat communal 
Commune facultatif 
 
 
Titre :  Histoire de Gruyères 
 
Les ermites du Châtelet 
 
Si vous montez à la Dent de Broc par le Châtelet, peu après avoir quitté le 
pâturage de la Gissetaz, vous verrez un gros bloc de rocher auprès duquel 
subsiste un mur en partie démoli. C’est la ruine de l’Ermitage de Ste-Anne.  
En effet à l’exemple de Saint Nicolas de Flüe, des ermites choisirent cet endroit 
paisible pour vivre dans la prière et le renoncement. Le premier s’y établit en 
1607 et, jusqu’en 1736, de nombreux ermites s’y succédèrent. D’aucuns étaient 
prêtres, la plupart laïcs. Un sanctuaire fut construit pour permettre à l’ermite de 
se loger et de célébrer la messe, s’ 
il était prêtre. 
La Commune de Gruyères se montra très généreuse envers ces ermites, estimant 
qu’ils attiraient les grâces du ciel sur la contrée. Elle leur fournissait du bois, des 
habits, des chaussures afin de leur permettre de voyager. De nombreux dons leur 
permettaient de vivre, quoique modestement.  
 
En 1736, après la mort du dernier ermite, le sanctuaire de Sainte-Anne, qui avait 
été dévasté, fut détruit. En accord avec l’évêque et avec les autorités de 
Gruyères, la cloche et l’autel furent transférés à Epagny où l’on construisit une 

Coupure écologique de l’éclairage public 
dans la Commune de Gruyères

Selon le souhait de l’Assemblée communale de Gruyères 
du 19 avril 2010, le Conseil communal a fi nalisé les 
démarches pour réaliser des économies d’éclairage 
public. Ainsi, dès ce mois de mars 2011, les lampa-
daires communaux seront éteints de minuit à 6 h 00 
du matin sur tout le territoire communal. Exception 
faite des points sensibles comme les carrefours ou les 
passages à piétons.

A l’aide de son prestataire de service, la Commune 
de Gruyères a ainsi analysé les 364 points lumineux 
actuellement en service pour défi nir un plan d’extinction. 
Seuls 41 d’entre eux resteront allumés entre minuit et 
6 h 00 du matin pour des questions évidentes de sécurité.

Le Conseil communal souligne que cette mesure s’ins-
crit dans un souci d’économie et d’écologie voulu par 
l’Assemblée communale.

Le Conseil communal

ABONNEMENT 2011   
Texte à ajouter pour l’Intche No N° 2 en raison du surplus de place 
 
 
 
 
 

 
 
 

Horaires d’ouverture du bureau communal à 
Gruyères 

 
Nous tenons à rappeler à tous les habitants de la Commune de Gruyères que le 
guichet de l’administration communale est ouvert selon l’horaire suivant : 
 

 
du lundi au jeudi, de 08h00  à 11h45  

et de 13h30  à 17h30  
Le vendredi, fermeture à 16h00 

 
 
Nous vous remercions de prendre bonne note de ce qui précède. 
 
 
        Le secrétariat communal 
Commune facultatif 
 
 
Titre :  Histoire de Gruyères 
 
Les ermites du Châtelet 
 
Si vous montez à la Dent de Broc par le Châtelet, peu après avoir quitté le 
pâturage de la Gissetaz, vous verrez un gros bloc de rocher auprès duquel 
subsiste un mur en partie démoli. C’est la ruine de l’Ermitage de Ste-Anne.  
En effet à l’exemple de Saint Nicolas de Flüe, des ermites choisirent cet endroit 
paisible pour vivre dans la prière et le renoncement. Le premier s’y établit en 
1607 et, jusqu’en 1736, de nombreux ermites s’y succédèrent. D’aucuns étaient 
prêtres, la plupart laïcs. Un sanctuaire fut construit pour permettre à l’ermite de 
se loger et de célébrer la messe, s’ 
il était prêtre. 
La Commune de Gruyères se montra très généreuse envers ces ermites, estimant 
qu’ils attiraient les grâces du ciel sur la contrée. Elle leur fournissait du bois, des 
habits, des chaussures afin de leur permettre de voyager. De nombreux dons leur 
permettaient de vivre, quoique modestement.  
 
En 1736, après la mort du dernier ermite, le sanctuaire de Sainte-Anne, qui avait 
été dévasté, fut détruit. En accord avec l’évêque et avec les autorités de 
Gruyères, la cloche et l’autel furent transférés à Epagny où l’on construisit une 

Nous vous rappelons que le journal a besoin de votre 
soutien pour vivre.
Le prix de l’abonnement volontaire est de CHF 25.– par 
an, les abonnements extérieurs s’élèvent à CHF 30.–.
Nous vous prions de bien vouloir utiliser le bulletin 
de versement annexé pour effectuer votre paiement. 
D’avance, nous vous remercions de votre contribution.

Le Conseil communal

SERVICE DES EAUX

RAPPEL A TOUS LES ABONNES 
DU SERVICE DES EAUX

Nous rappelons à tous les abonnés du service des eaux, 
qu’un contrôle du compteur et des installations (bruits 
dans les conduites, chasses d’eau, écoulements etc..) 
est utile, et permet d’éviter de mauvaises surprises, à 
réception de la facture annuelle, notamment.
L’entreprise chargée de l’entretien du réseau d’eau de 
la Commune de Gruyères, est la Maison Gremion & Sta-
remberg, à Epagny (Tél. 026 921 83 83).
Merci à chacun de prendre bonne note de ce qui précède.
 

Le Conseil communal



SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT

DON DU SANG 

La Section des Samaritains vous invite à venir 
au don du sang qui aura lieu

LUNDI 21 MARS DE 18 H 00 A 20 H 30
A L’AULA DE DUVILLARD A EPAGNY

Au plaisir de vous voir nombreux !

JUMELAGE GRUYERES-RENAISON

Cher (-ère) ami(e)  du Jumelage,

Après avoir accueilli nos « jumeaux » en 2010 pour 
Délivrance, nous sommes attendus cette année.

à Renaison les 13, 14 et 15 mai

Nous partirons de Gruyères le vendredi 13 mai vers 
17 h 00 et rentrerons dimanche en soirée. Cette ren-
contre se déroulera dans la simplicité de l’échange 
entre familles. Une participation fi nancière de 60 frs par 
adulte et 30 frs par enfant sera demandée pour les frais 
de transport en car. Des informations complémentaires 
vous seront bien sûr transmises ultérieurement.

Alors n’hésitez pas, inscrivez-vous par téléphone, par 
courriel ou au moyen du bulletin ci-dessous.

Délai d’inscription : 31 mars 2011

D’avance, le comité du Jumelage se réjouit des moments 
d’amitié que nous partagerons à nouveau cette année.

Inscription pour le déplacement à Renaison les 13, 14 et 
15 mai 2011 

Nom : 

Prénom(s) : 

Adresse : 

Téléphone(s) : 

Nombre d’adulte(s ) : Nombre d’enfant(s) : 

Nous voyagerons en car :   oui ❏ non ❏

Nous aimerions être logés dans la famille : 

❏ C’est la première fois que nous participons au Jume-
lage. Merci de préciser votre âge, votre activité profes-
sionnelle, vos intérêts. Le comité de Renaison tentera 
de trouver une famille correspondante. (Si nécessaire, 
mettez ces précisions au dos de la feuille.)

Inscription auprès de : 
Rita Pythoud, Les Adoux, 1663 Epagny
rita.pythoud@hotmail.ch – 026 921 28 56 dès 19 h 00

✂

SOUPES DE CAREME

Organisées par le Groupe des Dames, 
avec la collaboration de la Jeunesse,

elles vous seront servies les

19 mars et 09 avril 2011

à l’aula du bâtiment de Duvillard, à Epagny
dès 11 h 30

Merci de venir nombreux 
à ce moment de partage et d’amitié

le Groupe des Dames

THEATRE A LA GARE AUX SORCIERES 

Le Groupe théâtral « La Catillon »
accueille à la Gare aux Sorcières 

Le cheval qui murmurait 
à l’oreille des zindésirables

De Marc Andreini et Jean-Yves Girin
Théâtre et humour

Samedi 26 mars 2011 à 20 h 30

Adultes : CHF 25.–
AVS, étudiants : CHF 20.–

Enfants : CHF 12.–
Réservation : 076 330 58 77
www.lagareauxsorcieres.ch

LOTO APPEL DU MANOIR 

La société de musique
L’Appel du Manoir à Gruyères vous invite au loto

dimanche 21 mars 2011

à la Maison du Gruyère à 20 h 15


